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On ne construit pas un paradis économique sur un désert social, et réciproquement ! 
 
L’UNIPSO, confédération patronale intersectorielle du secteur à profit social, a présenté son Mémorandum 2014 à 
Charles Michel ce lundi 10 février. Forte de 9.000 entreprises et 200.000 emplois en Wallonie, l’UNIPSO attire 
l’attention sur les défis quotidiens et les enjeux pour demain des entreprises à profit social. Ceux-ci concernent 
notamment le transfert de compétences, le vieillissement, l’emploi, l’influence de l’Europe et la nécessité d’innover 
pour s’adapter sans cesse aux besoins de la population !  
 
L’UNIPSO a rappelé le contexte budgétaire difficile dans lequel 
s’inscrivent les transferts de compétences. Il existe dès lors un 
risque que les pouvoirs publics succombent à la tentation 
d’ouvrir ces services à des acteurs commerciaux. Une telle 
décision entrainerait inexorablement l’apparition d’une société 
à deux vitesses, privilégiant la population aisée au détriment 
des plus fragilisés. En revanche, le prochain Gouvernement 
peut veiller à créer de la prospérité et du bien-être pour le plus 
grand nombre. Ce choix judicieux, en faveur de l’intérêt 
général, passe par un financement correct des entreprises à 
profit social. L’UNIPSO a également souligné durant cette 
rencontre les besoins grandissants des citoyens (vieillissement, 
évolution des métiers, complexification des législations, 
émergence de postes de coordination, etc.) et la nécessité de 
renforcer l’emploi quantitativement et qualitativement pour y 
répondre efficacement. Il faut donc développer d’une part, des 
outils de formation pour assurer une offre de services suffisante 
et renforcer la nécessaire professionnalisation des cadres du 
secteur et d’autre part, favoriser des politiques d’emploi 
structurelles. A ce titre, l’UNIPSO propose de saisir l’opportunité 
du transfert pour intégrer les postes APE dans les politiques fonctionnelles. Enfin, l’UNIPSO a souligné le dynamisme 
et l’esprit d’entreprendre du secteur, soucieux de s’adapter sans cesse aux évolutions sociétales. Pour ce faire, les 
entreprises à profit social nécessitent aussi une stratégie publique en recherche et innovation sociale ! 
 
De son côté, Charles Michel a rappelé son souhait d’encourager les deux pans de l’économie (marchande et à profit 
social) « afin qu’elles continuent à se nourrir réciproquement ». Selon lui, « la croissance quantitative a du sens si 
elle sert la croissance qualitative c’est-à-dire le bien-être de la population ». Si la période budgétaire est en effet 
difficile, le transfert de compétences constitue, selon Charles Michel, une opportunité pour la Wallonie de prendre 
en main ses responsabilités, de simplifier les dispositifs d’aides à l’emploi, d’éviter d’inutiles complexifications pour 
les bénéficiaires et de créer plus de cohérence. Cette cohérence passe notamment par un rôle majeur des 
partenaires sociaux dans les organes de gestion et un lien renforcé entre les régions wallonnes et bruxelloises.  
 
L’UNIPSO veillera à ce que ces réflexions se traduisent sur le terrain par des engagements dotés d’une empreinte 
sociale forte ! 

Charles Michel s’engage à renforcer  

son empreinte sociale ! 
Cap sur les élections de 2014 – Rencontre du 10 février 2014 
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Remise officielle du Mémorandum UNIPSO - Willy Borsus, 
Charles Michel, Patrick De Bucquois (Président UNIPSO) et 
Dominique Van de Sype (Secrétaire général UNIPSO) 
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